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Cher.e.s Brouzetaises et Brouzetais, 
 

Depuis plus d’un an, la COVID 19 est apparue en entraînant des drames humains, une 
modification importante de nos comportements élémentaires et notre rapport à autrui. Il y a 
un an, on évoquait le « Monde d’après » comme si la COVID 19 n’était qu’un fait unique. 
Aujourd’hui, nous comprenons que cette pandémie s’inscrit dans une durée indéterminée. 
 

Toutes prévisions ou planifications sont dorénavant des entreprises risquées. 
Invariablement, l’avenir se déroulera d’une manière que nous n’avons pas prévue.  

Les adaptations personnelles dans notre quotidien s’appliquent également dans la 
conduite des projets de notre village. 

 

Cette crise a mis en évidence les besoins en numérique que nous devions avoir en juin 
2021 mais les paralysies d’entreprises retardent de 6 mois notre arrivée de la fibre. 

 

Pour les autres dossiers que nous conduisons (Documents d’Urbanisme, Carrière du 
Pied-Bouquet, Schéma de distribution d’eau potable, Ecole, etc…) nous vous invitons à une 
réunion d’informations le mardi 07 septembre 2021 à 18h30 au foyer communal. Ce sera 
également un moment d’échanges d’idées pour répondre aux attentes des citoyens en 
conservant le caractère rural de notre village. Ce caractère qui incarne la qualité de vie auquel 
nous tenons tant. 

 

Ensemble, nous construisons l’avenir de notre village. 
 

Je vous souhaite à toutes et à tous, un bel été, et une agréable rentrée en septembre.  
 

         Le Maire 
Laurent GAUBIAC 

 

• Livret d’Accueil : 

Ce nouveau bulletin, comme vous pouvez le constater est accompagné d’un « Livret d’Accueil ». 

Pourquoi le distribuer à Tous les habitants et non pas uniquement aux plus récemment arrivés dans 

la commune ? 

Nous avons pensé, que cet outil, pratique et exhaustif, permettra à chacun de trouver au même 

endroit toutes les informations dont il peut avoir besoin régulièrement.  

Les informations seront mises à jour régulièrement sur l’exemplaire en format numérique que vous 

trouverez sur le site de la commune. 



• Eclairage Public : 
Un pas vers les économies d'énergies et financières ; dites-nous ce que vous en pensez. 

Nous l'avions promis, nous le faisons. L'équipe municipale s'engage vers les économies 

d'énergies et concerte ses concitoyens.  

Pour commencer, nous voulons vous proposer de faire des économies d'électricité, et sur un 

poste de consommation qui représente plus d'un tiers de la facture d'électricité, à savoir l'éclairage 

public. C'est un sujet qui concerne tous les citoyens et qui répond à plusieurs enjeux, à la fois 

économiques, environnementaux et sociaux, comme la sécurité des personnes et des biens, la 

maîtrise de la consommation d’énergie ou la diminution des nuisances lumineuses (pollution du ciel 

nocturne).  

Plusieurs solutions s'offrent à nous, et nous avons déjà examiné la plus pertinente: 

Extinction complète en milieu de nuit - par exemple de 0h00 à 5h00 - de plus en plus répandu 

dans les communes rurales - a assez peu d'impact sur le nombre de cambriolages (qui ont lieu 

principalement en journée) - ne nécessite que peu de travaux, 1 horloge à chaque compteur - Coût 

[+] - Economie [+++] - retour sur investissement inférieur à 1 an ; 

Nous proposons de mener une campagne d'expérimentation sur quelques semaines sur un 

quartier et de recueillir les avis des riverains. Après échanges et délibération, la décision définitive 

fera l'objet d'un arrêté municipal ; et évidemment, la mise en place sera accompagnée d'une 

communication auprès des concitoyens et fera l'objet d'une signalisation spécifique aux entrées de 

la commune. 

Nous vous invitons à nous dire ce que vous en pensez à travers le sondage que vous trouverez 

agrafé ci-après. 

Merci à tous pour votre participation. 
 

 

• Les Brouzetais qui s’reposent sur leur banc public… : 

Vous ne l’avez peut-être pas encore remarqué car il est un peu loin du village, et pourtant, il 

est parfait pour se détendre et prendre du bon temps dans ce lieu bucolique, tout en admirant notre 

beau village. Situé sur le chemin de Vère, juste après la petite montée, au croisement du chemin qui 

mène à la passe, ce petit banc est le lieu idéal pour une petite sieste ou une petite pause, seul ou en 

famille. Il vous attend au pied d’un grand arbre qui lui procure ombre et frissonnement de feuilles. 

A utiliser sans modération. 

 

 

 



 

• Composteur collectif : 
 

Nous vous rappelons qu’un composteur collectif a été installé entre l’école et le garage municipal, juste 

derrière le mur de l’aire de jeu. Vous pouvez y déposer tous vos déchets verts. 

Pour mémoire, voici tous ce que vous pouvez y mettre : 

 Epluchures et restes de fruits et légumes 

 Marc de café, thé, infusion 

 Coquilles d’œuf (écrasées) 

 Restes de pain 

 Essuie-tout 

 Bouquets de fleurs fanées 

 Feuilles mortes et herbe de tonte 

 Serviettes et mouchoirs en papier 

 

Si vous n’avez pas de composteur individuel, pensez à l’utiliser : en moyenne 1/3 de notre poubelle 

ménagère peut être compostée. Cela veut dire des économies pour la collectivité et donc pour nous tous. En 

plus, c’est un beau geste pour nos jardins car, une fois mûr, le compost peut enrichir nos potagers. 

 

 

 

 

• Feu vert à Brouzet !!! 

Quelle drôle de surprise : en face de notre école, 

dans la sente des jardins, un feu vert a été installé 

juste avant le chemin qui descend vers la rivière. 

Est-ce pour informer d’une crue de Vère ? Pour 

autoriser les marcheurs à descendre ? Pour laisser 

passer Singlar et ses congénères ? Non.  

Ne vous y trompez pas. Si ce feu a été accroché là, 

ce n’est pas pour cela, ni par hasard. C’est tout 

simplement pour informer de l’état de 

fonctionnement de la pompe de relevage du 

réseau d’assainissement située au pied de 

l’impasse.  

Celle-ci est récemment tombée en panne et nous a causé quelques déboires. Afin de pouvoir réagir 

plus vite, un feu de signalisation, bien visible, a été posé.   

 

 

 



 

 

 

 

Chers lecteurs, 

Nous vous avons laissé beaucoup de temps pour trouver le premier 

emplacement visité par notre ami Singlar. Il s’agissait bien entendu du Moulin de 

Vère, le Potamoi étant une divinité Grecque personnifiant les cours d’eau.  

A l’époque, c’était un moulin à céréales, à roue horizontale ou tourille 

(roue à godet). Il fut détruit en octobre 1703 par les troupes de Jean CAVALIER 

pendant la guerre des Camisards. Aujourd’hui il n’en reste malheureusement 

qu’une ruine proche du 

ruisseau de Vère. 

Mais trêve de discours, 

voici le nouveau lieu visité 

par notre petit cochon 

sauvage.  

Sachez simplement que 

Pépone n’y met pas les 

pieds avec grand plaisir. 

 

 Vous avez certainement 

deviné où je suis !!! Alors, 

rendez-vous au prochain 

numéro ;) 

 

 

 

 

• Une nouvelle association a vu le jour… : 

Le 14 juin la préfecture d’Alès a validé la création de «l’Association du Comité des Fêtes de 

Brouzet» 

Cette association, à l’initiative de la jeunesse Brouzetaine, compte déjà 11 membres actifs et 

a pour objet l’organisation de diverses festivités en faveur de tous publics.  

Nous sommes heureux de constater l’engagement de ces jeunes habitants dans la vie de leur 

village. Nous leur souhaitons la meilleure réussite dans leurs projets. 

Vous pouvez entrer en contact avec leurs membres à cette adresse mail : 

comité.brouzet30@gmail.com 

 

• Mais où est Singlar ? 



 

• Un magnifique concert : 

Le 15 juillet l'équipe municipale a offert à tous les 

habitants de la commune et des villages 

environnants un concert de jazz qui a réuni entre 

250 et 300 personnes enthousiastes. Il y avait de 

quoi.  

Dans une première partie le Jay Jay Band de 

Jérôme Jéhanno a déambulé  entre les groupes de 

spectateurs. Ensuite Kirk Joseph et son groupe Just 

About Fun(k), de stature internationale, a, 

pendant deux heures, animé la soirée et fait 

danser les plus enthousiastes. 

L'équipe municipale qui a organisé ce concert 

gratuit se propose de renouveler l'expérience 

dans les années à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• Aménagement des Réseaux et de la Voirie…Chemin des Coulouvres : 

Vous avez pu constater que depuis un mois des travaux ont été entrepris pour le dévoiement 

du réseau d’alimentation en eau potable, l’installation d’une borne à incendie et la rénovation totale 

de la voie de circulation avec stabilisation des accotements. 

Ces aménagements ont trois objectifs :  

Garantir une réactivité élevée en cas d’intervention sur le réseau d’eau potable, 

Mettre en conformité le quartier par l’installation d’une borne à incendie à moins de 200m des 

habitations, 

Permettre aux riverains d’accéder à leur domicile sans abîmer leur véhicule. 

Ces travaux devraient se terminer aux alentours de fin septembre. 

 

 

• Réseau EMESO : 

Le lundi 7 mai l’équipe municipale a rencontré Mme Stéphane MERILL qui nous a présenté 

l’équipe mobile EMESO et ses actions. 

Ce réseau, composé de professionnels du domaine de la santé, du droit et d’associations de 

proximité, vient en aide aux personnes victimes de violences conjugales ou aux témoins de ces 

violences. 

Vous pouvez contacter cette équipe mobile d’écoute, de soutien et d’orientation à ce 

numéro: 06 49 56 65 47 - Du lundi au vendredi de 9h à 19h. N’hésitez pas à relayer cette information ! 

 

 



• Focus sur la « Recyclerie Solidaire du Pays Cévenol » à Saint-Hyppolyte-Du-Fort : 

Cette entreprise d’insertion répare et revend de vieux cycles à de tout petits prix afin de 
favoriser la mobilité des personnes à revenu modeste.  
La matière première est fournie par les déchetteries du territoire avec qui est établi un partenariat. 
Les particuliers peuvent, également, déposer directement leurs vieux vélos à l’association. 

Là est établi un diagnostic et les réparations sont effectuées.  
Les cycles sont revendus entre 10€ pour un vélo d’enfants jusqu’à 70€ pour un vélo adulte. 

 
Depuis le 1er février de cette année, 6 personnes sont salariées de cette entreprise d’insertion. 

Cette démarche durable permet : d’aider à la mobilité des plus modeste, de se réinsérer en entrant 
dans l’emploi et de recycler du matériel hors d’usage. 
 

Une démarche écologique dans tous les sens du terme ; écologie sociale, économique et 
environnementale.   
Contact : Recyclerie Solidaire - 6, Grand Rue - Saint-Hyppolyte-Du-Fort 
09 73 56 93 83 - recycleriepayscevenol@yahoo.com 
https://vimeo.com/556184536 
 

• Liens et contacts utiles 

Voici quelques liens Internet et contacts téléphoniques qui peuvent vous être utiles : 

Mairie de Brouzet-Lès-Quissac  

Nouveau Site Internet : http://www.brouzet-les-quissac.info/ 

Téléphone : 04.66.77.30.28 

Courriel : mairie.brouzet@wanadoo.fr 

Heures d’accueil: consulter le site internet de la mairie 

 

 

Passez un bel été 

et portez-vous 

bien ! 
L’équipe Municipale 

 

http://www.brouzet-les-quissac.info/
mailto:mairie.brouzet@wanadoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Coupons réponse : 
- Votre bulletin en version numérique : 

Dans notre précédent bulletin nous vous avons exposé notre volonté d’utiliser moins de papier. 

Pour cette raison vous pouvez faire le choix de ne pas recevoir la version papier de ce document et de le consulter sur 

le site de la mairie http://www.brouzet-les-quissac.info/  

Vous trouverez ci-joint le coupon réponse vous permettant d’exprimer votre choix.  

Il est indispensable de bien inscrire votre adresse postale afin que l’on ne vienne pas vous le remettre dans votre boite 

aux lettres et de respecter votre choix de le consulter sur le site internet. 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NOM Prénom  

Adresse postale 
(obligatoire) 

 
 

Adresse e-mail                                                                                                 @ 
Téléphone (facultatif)  

 

Cochez la ou les cases de votre choix 

 Je souhaite recevoir la lettre d’information par voie dématérialisée. 

   Je souhaite recevoir une assistance. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
- Concertation pour les économies d'énergie en Eclairage Public : 

Je suis favorable à la mise en place de l'extinction en milieu de nuit, de 0h00 à 5h00. 

/ / OUI        / / NON 

Commentaires et questions en envoyant un mail à la mairie : mairie.brouzet@wanadoo.fr 

http://www.brouzet-les-quissac.info/

